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SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 5 DÉCEMBRE 

2023 

Projet d’ordre du jour  
 

Ordre du jour de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-

Roch-de-Richelieu devant avoir lieu le 5 décembre 2023, à 19h30 à la salle 

du conseil située au 1111, rue du Parc. 

1. OUVERTURE 

1.1 Ouverture de la séance 

1.2 Moment de réflexion 

1.3 Adoption de l'ordre du jour 

1.4 Adoption de procès-verbaux 

2. ADMINISTRATION 

2.1 Autorisation du dépôt d'une demande de subvention pour le 

programme Emploi d'été Canada 

2.2 Autorisation de signature - Servitude avec Bell Canada au Parc des 

Patriotes 

2.3 Adoption - Budget révisé de l'OMH 

2.4 Autorisation de droit de passage - Club de motoneige Adidou 

2.5 Demande d'ajout d'affiches sur les rues Saint-Jean-Baptiste et 

Principale; 

2.6 Autorisation de lancer un appel d'offres pour le contrat de marquage 

et lignage sur invitation pour 2 ans TP-10-2023 

2.7 Adoption - Position de la municipalité concernant le plan triennal de 

répartition et de destination des immeubles du Centre de service 

scolaire de Sorel-Tracy 

3. RESSOURCES HUMAINES 

3.1 Embauches - Préposés à la patinoire et au chalet des loisirs 

3.2 Augmentation salariale 2024 des employés municpaux 

3.3 Embauche - Technicienne comptable temporaire 

4. COMMUNICATION 

5. FINANCES 

5.1 Dépôt du certificat de disponibilité budgétaire 

5.2 Adoption du rapport des dépenses et autorisation de paiements 

(comptes payés et comptes à payer) 
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5.3 Réddition de compte - Programme PPA-CE 

5.4 Réddition de compte - Programme PPA-ES 

6. BIENS ET SERVICES 

6.1 Octroi de contrat - Service de conciergerie 

6.2 Octroi de mandat - consultation pour des services juridiques 

6.3 Renouvellement assurances - Fonds assurances municipales du 

Québec 

6.4 Adhésion 2024 Fédération québécoise des municipalités 

7. RÈGLEMENTS ET AFFAIRES JURIDIQUES 

7.1 Adoption du reglement 442-2023 modifiant le règlement de zonage 

220 afin d'augmenter la hauteur maximale d'un bâtiment principal 

dans les zones Ra3 et Ra5 

7.2 Adoption du règlement 444-2023 règlement relatif aux plans 

d'implantation et d'intégration architecturale 

7.3 Avis de motion et dépôt 445-2023 établissant les taux de taxes, les 

tarifs de compensations et les conditions de perception pour l’année 

2024 

7.4 Acceptation des travaux - Phase 1-A de la Phase II du Vieux-Clocher 

8. URBANISME ET GESTION DU TERRITOIRE 

8.1 Dépôt du rapport du mois précédent sur l'émission des permis 

8.2 Dépôt et adoption du procès verbal CCU du 14 novembre 2023 

9. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

10. LOISIRS ET CULTURE 

11. AFFAIRES DIVERSES 

12. CLÔTURE 

12.1 Période de questions du public 

12.2 Période d'intervention des élus 

 12.3 Levée de la séance 

 

  


